
COMPTES RENDUS 

Georges DUBY. - Hommes el structures du Moyel! Age ( recueil d'articles), Mo u
ton, 1973,426 p. - Guerriers et Paysans (V II/!-X lf l! siècle), Gallima rd , 1973, 
308 p. - Le àil1lanclze de Bouvines (27 juil/el 1214), Gallimard, 1973, 302 p. 

Il Y a vingt a ns, ayant à rendre compte d e la thèse de Georges Duby (publiée 
en 1953 chez A. Colin). alors toute fraîche, j'écrivais qu'il é tai t diffic ile d'apporter à 
l'auteu r d'autres fleurs que celles qui s'épanouissent sous le s igne du ros ier de 
saint François, c'es t-à-dire sans épines. Comment ne pas reprendre aujourd'hui 
le même compliment au momen t d e s ignaler a u x lecteurs de la revue ies trois 
ouvrages qui se présentent comme l'expression pleinement accomplie du laient 
que nous con naissons au professeur du Collège de France. 

En Provence, nous ne pouvons de surcroî t o ublier qu'il fut, a ins i que le rap
pelait un grand quotidien parisien au lendemain d e la remise du prix Paul-Va lé ry 
de la Fondation de France , (( le créateur à l'Univers ité d'Aix d'une école d e 
m édiévis tes dont les travau x font a u to rité », d'où le présent hommage. 

Le Dimanche de Bouvines es t , des trois ouvrages sortis s imultané m ent des 
presses, celui qui a é té le plus lu ct le plus commenté. Incontes ta blement d'un 
a bo rd plus aisé que les deux aut res , ce livre peut fournir un excelle nt point de 
départ pour une remontée dans le te mps. La bande publicitaire le présente à jus te 
titre comme un essai sur la guerre au Xfl c s iècle, la bataille du 27 juillet 1214 ne 
fournissant que l'indispensable référence ponctuelle à un ensem ble de ré flexion s 
qui joignent théologie à polé mologie. Les dernières pages st igmat isent avec verve 
les l'auteurs de (( l'ordre » établi , toujours prompts à mobiliser Dieu à leur profit. 
E JI{.·s viennent à la suite d'un brillant développe m ent ordonné, en marge d'un évé· 
nement s trictement daté e t localisé, à débouter dans ses pré tentio ns l'histoire 
événem entie lle, destiné à nous prouver que c'est l'his torien qui fait l'événement. 
Et d'un: à Bouvines il ne s'agit pas d 'un fait divers mais d'une célébration rituelle. 
Que d'autre part, au Moyen Age, c'est quand la bataille s'engage que la guerre 
finit. La bataille, en effet, c'est le recours au jugement de Dieu , c'est la volo nté 
d e finir la gue rre. La bataille, c'es l donc bien la paix. 

Mais Je lec teur soucieu x d e mieux comprendre ces guerr ie rs d e Bouvines. 
ainsi placés en une perspective aussi radicalement neuve, devra reco urir au Guer· 
riers el Paysans de la «Biblio thèque des Histoires». lei l'au teur se situe en un 
point de l'arête frontalière à partir de laquelle il est possible de sais ir le mouve· 
ment de lente évolution qui durant un demi-millénaire parcourt l'Europe. Et 
surtout, comment jouent les m oteurs d'une te lle évolution . Il y a là une lecture 
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économico-sociale de l'histoire médiévale tout à fait exemplaire, éloignée des 
habituelles systématisations, même quand elle se réfère aux schémas idéologiques 
il la mode de nos jours. Certes, elle leur emprunte ce qu'ils peuvent apporter 
d'éclairage utile, mais en sachant respecter les zones de mystère cachées, où se 
jouent d'autres destins, plus secrets, non moins décisifs ... 

A partir des invasions barbares et jusqu'à l'essor des villes, nous assistons 
donc ~u démarrage de l'économie européenne, à ses tâtonnements, aux étapes de 
son developpement. 

« A J'intérieur de l'Europe du XII' siècle, le développement des acti· 
vités commerciales ne fut donc pas stimulé tout à fait par les mêmes 
ressorts que cent ou cent cinquante ans plus tôt, sur les lisières de la 
chrétienté où des aventuriers, sans même déposer leurs armes, liquidaient 
le butin des expéditions agressives. Dans l'espèce de paix qu'instaura 
l'Ctablissement de la féodalité et que raffermit progressivement le renfor· 
cement des grandes principautés régionales, ce développement répondit 
désormais à l'extension des besoins des grandes maisons seigneu~ 

riales, à l'élévation progressive du niveau de la vie qu'on y menait, à 
l'aisance que procurait, à ceux qui exploitaient le droit de ban, l'accroisse· 
ment constant des revenus, fondé lui-même sur l'expansion de la produc
tion rurale. Mais Ce développement même, dont les racines profondes 
sont campagnardes, suscita l'épanouissement du phénomène urbain » 

(p. 262). 

C'est le point où Georges Duby, avant tout historien des campagnes, cède la 
place à d'autres commentateurs. Il lui suffit, à lui, de scruter ceUe civilisation 
plus archaïque où prendre et donner sont les impulsions essentielles : économie 
de prise ct d'offrande qui marque le premier temps d'un essor. Puis viennent les 
invasions barbares qui paradoxalement contribuent à remettre en circulation les 
trésors, à leur redonner un rôle essentiellement monétaire. C'est alors que le 
paysan vient prendre le relais du guerrier pour assurer, avec les ressources d'une 
technique désormais en progrès, les fondements d'une nouvelle croissance. 

La croissance et l'argent sont les deux pôles d'un même axe autour duquel 
Georges Duby montre magistralement comment s'organisent les pouvoirs, s'affron
tent les intérêts, se diversifient les couches sociales. 

A ceux qui trouveraient qu'au cours de son exposé l'historien, fasciné par 
l'étude des mécanismes collectifs, fait par trop fi de L'engrenage événementiel, 
nous conseillerions de lire en parallèle les articles recueillis sous le titre Hommes 
el slruct~!res du Moyen Age: 24 essais échelonnés de 1947 à 1972, qui contribuent 
à éclairer les difficiles problèmes de structures de parenté, de mentalité féodale 
et de modèles culturels aristocratiques. 

A négliger ce dernier ensemble on se condamnerait à une saisie très impar. 
faîte, mutilée, de cette totalité que Georges Duby entend offrir à l'intelligence de 
son lecteur, l'invitant à emprunter avec lui la voie royale qu'il ouvre vers une 
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anthropologie historique. Et ce, sans jamais soustraire ses écrits scientifiques à 
leur autre profonde nature, qui est l'art. Car nous percevons avec ravissement , cn 
lisant telle ou telle page, que pour Georges Duby l'histoire remplit la fonction 
qu'assignait un jour Bissière au tableau : « Un lieu où accrocher ses propres 
rêves. Il 

P .-A. AMARGIER. 

Michel VOVELLE. - La Chute de la monarchie (1787 - 1792). NOt/velle histoire de 
la France contempora ine, volume J. - Paris, Editions du Seuil , 1972, 18 cm, 
288 p., cartes, couv. il!. (Collection « Po ints JI. sé rie Histoire). 

Les Editions du Seuil en t reprennen t, en seize vo lumes, la publication d 'une 
Nouvelle his toire de la France contemporaine, de la révolut ion de 1789 à nos jours. 

Le premier ouvrage de cette collection de poche est l'œuvre de Michel Vovelle, 
professeur à l'Université de Provence e t auteu r d'une thèse remarquable in titulée: 
« Pié té baroque et déchristianisation : att itudes provençales devant la mort au 
siècle des Lumières ». 

Dans La Chute de la monarchie, M. Vovelle a adop té, avec raison, un décou
page classique. Six grands chapitres divisent son livre: L'Ancien Régime, Tensions 
et mu tations, Comment naît une révolution (1787 - mai 1789). La Révolution cons· 
tituante, la France révolutionnai re (1789 - 1792), La « deuxième Révolution )) . 

En avant-propos, M. Vove Ile définit clairemem le but poursuivi : « Parce 
qu 'e lle es t toujours source d'interrogations nouvelles, la Révolution française n 'a 
pas fini de soulever les controverses .. . 

« 11 ne nous semble pas que les voies d'une approche vraiment nouvelle puis
sent se conten ter d'une simple relecture des données acquises. Le chemin véri· 
table de la nouveauté, c'es t d'essayer d'insérer les appo rt s les plus récents des 
recherches en cours, d'insister sur les découvertes, sans masquer tou t ce qu 'il 
y a d 'inachevé et de problématique dans nos connaissances. 

« C'es t ce q u'on tente tou t simplement ici : p lutôt que de s'interroger pour 
savoir s 'il est un mouvement ascendant · de la Révolution française, ou s i, par 
crainte de tou t fi na lisme sclérosant... on ne va pas l'arrêter, en fait, au 14 juillet 
1790, point culminant de la Révolution bourgeoise, e t couronnement de l' (C année 
heureuse », on a préféré s'a ttacher à présenter , en tê te de chaque chapit re, l'état 
de~ problèmes, débats et combats. Puis, dans le corps du développement comme 
dans la structure générale de l'ouvrage, insister sur les aspects - société, menta
lité, sensibilité collective - qui répondent le mieux aux interrogations de no tre 
temps comme aux fronts pionniers de l'histoire. » 

Le développement de M. Vovelle, précis, objecti f, nuancé, s 'appuyant sur les 
derniers t ravaux d 'histoire générale e t locale, répond à toutes ces ques tions, 
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On retiendra J'excellente synthèse de l'Ancien Régim.:. les lignes consacrées 
à Louis XVI, « monarque médiocre ;>, el surtout ce vaste tableau de la « France 
révolutionnaire », avec des appréciations très neuves sur le « dynamisme révolu. 
tionnaire }>. M. Vovelle analyse avec soin la composition et le rôle des foules révo
lutionnaires, sans oublier celles du monde provençal qu'il connaît très bien. Les 
pages sur la fête révolutionnaire, sur la symbolique révolutionnaire, sur la nou
velle sensibilité esthétique seront lues avec profit. 

Enfin, notons que vingt-six cartes et graphiques, judicieusement choisis, 
illustrent et éclairent le texte. Certains de ces documents sont inédits, tels les 
graphiques de fréquentation des sections de Marseille (p. 2: 6). 

Un index des noms de personnes et une chronologi,! sommaire complètent 
cc travail qui se termine par une bibliographie sélectiVE de quatre-vingt-quatre 
volumes, s'int itulant trop modestement: « Orientation bibliographique ». 

Dans son ouvrage, Michel Vovelle montre qu'i l aime la Révolution française 
ct il sait nous la faire aimer. Ce premier tome inaugun~ la nouvelle collection 
avec bonheur. 

Guy MARTINET. 

Elisabeth BELLAGUET·WEVERT. - Les comrals de manage à Hyères, 1787-1860. 
Aix-en-Provence, 1973, multigraphié, 157 p 

L'objet de ceUe étude es t de décrire le comportement juridique de toute une 
population sur une longue période et d'analyser l'évoluti(ln de ce comportement 
à travers un contexte socio-économique spécifique 

Le choix des conventions matrimoniales perme t une Dpproche objective de ce 
comportement dont les variations, o.près la promulgation ::lu Code civi l, semblent 
étroitemen t conditionnées par la mobilité de certains groupes sociaux. 

Les t ro is périodes de sondage retenues par l'auteur tiennent compte de l'évo
lution générale du droit et du développement particulier des s tructures écono
miques de la ville d'Hyères : 

La période pré-révolutionnaire, 1787 -1788, n'es t marquée par aucun fait sail
lant : l'étude des contrats de mariage traduit un comportement traditionnel, tout 
entier attaché au maintien du régime dotal, séparatis te c t protecteur des inté rêts 
et des biens de la femme mariée. 

L'influence des prescriptions de 1804 apparaît comme un facteur déterminant 
d'évolution pendant la seconde période, 1812-1814 ; J'instauration d'un régime légal 
_ la communauté de meubles et d'acquêt~ régie par les .).rticles 1399 et suivants 
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du Code civil - semble correspondre à une modification profonde du comporte
ment tradit ionnel : les institutions nouvelles son t en effet bien reçues à Hyères. 

Pendant la dernière période envisagée, 1859·1860, la ville d'Hyères demeure 
attachée à son caractère rural; les nombreux changements affectant la société 
correspondent essentiellement à des déplacements de richesse au sein des diffé
rentes catégories "agricoles" ou "horticoles"; le mouvement constaté pendant 
les années 1812-1814 ne cesse de s'amplifier. 

.'. 
Chacune des trois périodes analysées par E. Bellaguet-Wcvert ,a fait l'objet 

de la démarche suivante : 

Dénombrement des mariages par le dépouillement systématique des registres 
paroiss iaux de l'église Saint·PauI pour les années pré·révolutionnaires, puis des 
registres de l'Etat Civil (archives communales d'Hyères) pour les deux sondages 
effectués sur le XIXc siècle. 

Recherche dans les minutes notariales des conventions a fférentes aux 
mariages contractés pendant les périodes é tudiées. . 

Cette double enquête permet de mettre e n évidence trois aspec ts fonda men· 
taux du comportement juridique de la population hyéroise de 1787 à 1860 : 

- Chute progressive du nombre de con trats après l'introduction du Code 
civil. L'importance de cette rupture avec la tradition de l'ancien droit doit ê tre 
soulignée: 82 % de conventions en 1787·1788,34 % en ]812·1814 e t 17,4 % seulement 
en 1859-1860. 

- Cependant lorsqu'i l y a contrat le régime dota l à l'état pur demeu re prédo-. 
minant. Son effacement progressif peut toutefoi s êt re présumé à partir des années 
1859-1860; on relève e n eITet 100 % de dotal pur pour les années 1787-1788, 1812-
1814, el 85 % seulement pour la troisième période 1. 

- Envisageant le comportement spécifique des différentes catégories socio
professionnelles, l'auteur est a mené à constater que l'attachement aux solutions 
traditionnelles et séparatistes est toujours le fait de catégories minoritaires dans 
la population hyéroise; le régime dotal tend, au cours du XIX~ siècle, à devenir 

(1) Les 15 % restants correspo.ndent à du dotal assorti d'une société. d'acqu.êts. 
L'auteur, et le fait mérite d'être soulIgné, n 'a re ncontré aucun contrat de manage s tipu
lant l'adoption de la communauté réduite aux acquê ts. 



102 CUMI 'TES RENDUS 

l'a panage du groupe dominant , e t à l'intérieur même de ce groupe des individus 
les plus riches : proprié ta ires terriens, et , par le jeu d 'alliances de plus en plus 
nombreuses, membres des professions libérales et négociants 2. 

A l'opposé les catégories socia-professionnelles favorables aux solutions com
munautaires du Code civi l sont re présentées pa r les classes art isanales, et su r tout 
pa r les pe ti ts professionnels de la terre don t la caractéristique essentielle es t de 
ne pas ê t re propriétaire du sol qu 'ils cultiven t. 

L'évolution de ce comportement juridique diversifié semble direc tement liée 
à la muta tion [ondamentale affec tan t la s tra tification de la socié té hyéroise au 
cou rs du XIX' siècle : la reconstitution de grands domaines agricoles au profi t 
d'une nouvelle oligarchie entraîne la diminution progressive des «ménagers» ou 
petits paysans propriétaires, et, par voie de conséquence, l'augmentation du prolé
lar iat rura l ; les chi ffres fou rnis par l'au teur sont particulièrement éloquents: le 
prolé ta ria t rura l représente 6 % de l'ensemble en 1787-1788, 13 % en 1812-1814 e t 
24 % en 1859-1860. 

Le comportement juridique de la population hyéroise ne saurait donc être 
d issocié de la concentra tion des r ichesses fonciè res. La p rolétarisa tion c roissan te 
de cer tai nes catégories socio-professionne lles assura le succès des solutions de 1804, 
mieux adaptées aux nouvelles condit ions économiques et socia les du plus grand 
nombre. 

François-Paul BLANC. 

Yvonne KNIBIEHLER. - Naissal1ce des Sciel1ces HwnaÎlœs, Migl1 et et l'Histoire 
Philosophique au X I XtO siècle, Paris, Flamma rion , 1973, 506 pages. 

La seule c ritique que l'on pou rra it ad resser à cet ouvrage impeccable serai t 
son titre. Nous sommes de ceux qui croient qu'en histoire r ien ne se crée et r ien 
nc se perd, que l'on peut fa ire remonter les Sciences humaines aussi b ien à 
Machiavel, à Montesquieu qui les a mises si h au t, el à bien d'autres. Mignet a+il 
les épa ules assez fortes, une œ uvre assez vaste pou r supporte r pareil éloge? 

Peu importe : le travail de M .... Knibiehler nous re nseigne pa rfaitement sur 
l'homme, son milieu, son œuvre, cette his toire qui a varié d ans ses objectifs e t 
da ns ses ambitions, ma is d ont la contribution la p lus originale est sans doute 
ce ll e des prem ières années. 

(2 ) S i k s proprie taires ICITicn~ ne repré~entcnt q ue 15 % des mariages célébrés a 
Hyères en 1859·1860. il s sont cependa nt proportionne ll ement les p lus nomb reux à contrac· 
te r devant no ta ire (près dl' 30 (J 'o) dcs conventions ). 
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L'homme Mignet est plus qu'un simple décalque, une ombre portée de Thie rs 
dont il a é té l'ami fidèle. On serait tenté de lui attribuer peu de personnalité 
parce qu'il a é té a imable, plus près de Phil inte que d 'Alceste, e t fina lement heu. 
reux, l 'homme le plus heureux du siècle, écrira+ o n au moment de sa mort. Homme 
en tout cas de concilia tion, et c'est pour cette raison parmi d 'aut res qu 'il a fui 
la politique et préfé ré écrire l'histoire que ]a faire : choix qui se défend. N'adou· 
cissons pourtant pas trop le portrait. Il a é té, le moment venu, homme de caraco 
tère, démissionnant de son pos te plein d 'avantages de di rec teur des Archives 
diplomatiques avec une dignité qu'envia it Cousin, autrement opportuniste. Nous 
pourrions ajouter que la fidélité à ses amitiés n'est pas une affirm ation moindre 
de soi·même que la fidélité à ses opinions. Il va de soi que l'ouvrage de M"'" Kni· 
biehJer ne nous renseigne pas moins sur ses méthodes de travail, Qui, nous le 
disions plus hau t, furen t singulièrement facilitées par ces hautes fonc tions au 
M.inistère des Affaires étrangères. D'où tant de missions prolongées e t coûteuses 
en Espagne, accompagnées parfois de petits larc ins aux dépens des archives espa· 
gnoles, si jalousement et si mal conservées à la fois . l'anarchie du service consti· 
tuant une légère excuse. Ce t aspect biographique de l'ouvrage, e t ce n 'est pas 
nous qui le mépriserions, re tiendra ais6ment tous les lecteurs, ne serait·ce Que par 
('évocation si bien venue des rapports de Migne t et de la princesse Belgiojoso. 
A plus forte raison , les lecteurs provençaux qui savent que, comme Granet , autre 
sage, Mignet est r esté attaché à sa petite pa trie a ixoise 1. 

Mais il est une au tre face de l'enquête de M- Knibiehler qui apporte davan· 
tage à l 'histoire. Migne t a é té, durant quarante·sept ans, secréta ire de J'Académie 
des Sciences morales et politiques. 

« Il s'est, écrit Mme Knibiehler , dévoué corps e t âme à cette institution », 

non seulement parce qu 'elle représentait beaucoup pour lui : une philosophie 
idéaliste qui permett rait de comprendre le réel et de l'améliorer avec prudence , 
mais parce qu 'il en a ttendait plus encore. Re tenons les pages très denses sur 
l'élimination des sensualistes, sur les thèmes de recherche. Il est tentant de r ailler 
les Académies, surtout quand on n 'en fa it pas partie, mais Mignet , qui a sans 
doute perdu trop de temps à ces fonctions d 'appara t dans lesquelles il excella it , 
vaut mieux, comme secré taire perpétuel, que la caricature qu 'Henri Heine, cet 
Allemand de Paris, a fai te, un momen t, d'u n homme qu 'il es timait pou rtant : 

« Le beau Mignet porte toujours sa chevelure dorée e t frisée comme 
il y a douze ans et son visage est toujours fleuri comme celui des Olym. 
piens ... Il m 'apparaît toujours comme le pâ tre qui passe en revue son 

1. Maurras y fa it allusion. Laissons parler Xavier VaUat : oc Maurras qui nous a vu 

ifhl:~s a~ je°ï!ti~n~~.uà~~~d il/~incti~~itt âa~~Xle~~ ~iii~len~y~~S j~/f~ftié~ Îe~ ~~~~~:~td~ 
la partie. - Je pense qu 'ils jouaient en redingote et en chapeau haut de forme. -
Sûrement. Ce devait ê tre drôle pour ce fout riquet de Thiers. Mignet, lui, pa!!sait pour: un 
fort beau garçon. (Charles MAURRAS, n° d'écrou 8321 , p. 245). 
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troupeau Ca r tous lui a ppartie nnent , à lui , le secréta ire pe rpé tuel qui 
survivra à eux tous, et qui tôt ou ta rd les d isséquera et les embaumera 
dans ses précis his to riques. Il semble examiner l'éta t de santé de chacun 
pour pouvoir se prépa re r à sa prochaine ora ison funèbre ... ))~. 

Pour beaucoup, la vra ie décou verte sera Migne t his torien. Certes, il n 'a pas 
le s tyle féminin de Michele t, ne rveux, haché, névrosé, admirable, a r tis te, sans que 
le mot a it dans son cas le sens péjora tif qu 'il a avec les Goncourt. 11 n 'a pas 
da\'a ntagc l'ampleur majes tueuse de Guizot, l'art du réci t de Thiers, l'intelli gence 
<.le Tocqueville. Mais ses coups d'essai sont des coups de maître. Par la suite, le 
scrupule de l'exactitude, la peur des vastes synthèses le paralyse nI. En second 
lieu, il se renouvelle, ce qui est le signe d'un esprit qui se cherche el ne reprend 
pas, comme les procédés de fabrique, les thèmes qui ont assuré son succès iniliaL 
Sa première histoire, c'est l'histoire fataliste, déterminée et déterministe, celle de 
la Révolution française. Nous avouons, pour no tre part , qu 'clle nous pa raît da nge
reuse. S i l 'on préfère, nous dé testons deux fo rmes d 'h is to ire , l'his to ire ma niché
enne qui li xc les bons et les mécha nts, qui justifie certa ins c rimes et se voile pudi. 
queme nt la face devant d 'autres pa rce que le succès les a récompensés, qui recon· 
na it ses réprouvés, les va incus, ava nt que Dieu ne dise les siens. E t l'his to ire méca
ni sée qui recons titue le passé comme un scéna rio de hlm bie n construit c l fa it 
une vé rité de ce qui n 'es t guère que roue rie de vieux pédagogue , commodi té 
mome ntanée, facilité pédagogique, Ma is il ne s'agit pas de nos a lle r-gies; il faut 
reconnaî tre q ue la fécondité de ces idées a é té extraordina ire auprès des Al lemands 
c t nes Russes_ E ngels pré fère Migne t a ux aut res his to r iens français . TI en es t de 
mêmc de Plekha nov. La seconde fo rme de l'hi stoire de Migne t es t l'his to ire philo
sophique que Migne t dé finit a ins i : « En histoire il n'y a de vra i que les résulta ts. 
Les dé ta ils des événements peuvent ê tre vra isemblables, ils ne sont ja ma is ce rta ins 
T;mdis que lorsqu 'il s'agit de gra nds résulta ts de l'his to ire et des inte n tions corn 
l11uncs des hommes, il y a impossibilité de se tromper. » Enfin, sur le ta rd , Migne t 
L'n v int à une his to ire moins a mbitieuse, J'histoire positive qui finit par tourner 
~l J'his toire anecdo tique: Antol/ io Perez, la Réforme à Genève, His /oire de Ma rie 
S ll/arl. 

On mesure J'intérê t ex trême de ce t rava il, qui ho nore son auteur au tant qUé 
l'Uni ve rs ité de Provence dans le cadre de laquelle il a été prépa ré, présenté et 
déjà loué 

p , GU IRAL 

(2) Mignet dormait-il aux séances de l'Académie français~? Un dessin en possess ion 
de Clarétie le laisserai t penser. " Sur le por trait d~ Mignet es t écrit : le beau Mignet , 
s 'endormant de fa tigue à 4 heures du soir; fa it pendant une séance de l'Académie par 
Mérimé~, qui éta it assis à l'autre ex trémité de la sa ll e, en race de lui. 1855. " Guillaume 
APOU.I f\ i\lRE. Ancc(/oliqllcs, 4< éd., p. 173. 
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Léopold VINAY. - Le pouvoir de police dtl maire el le service de la police muni· 
cipale à Marseille de 1867 à 1907. - Mémoire D.E.S. Histoire des Institutions, 
375 p. dactyl., Aix-en-Provence, 1970. 

Les mémoires rédigés en vue de l'obtention d'un dip lôme d'études supérieures 
ne sont, en général, pas connus du public. Certains d'entre eux constituent une 
première étape dans la réalisation d'une thèse. Ainsi devait-il en être du travai l de 
Léopold Vinay quand une mort brutale vint atteindre celui-ci au cours de ses 
recherches. J'ai voulu rendre hommage à la mémoire de cet ami et étudiant dis 
paru en faisant connaître l'excellente monographie consacrée au « Pouvoir de 
police du maire et au service de la police municipale de Marseille de 1867 à 1907 », 

par Léopold Vinay, après une carrière accomplie en grande partie dans les ser
vices de police marseillais. 

Fondant son étude sur un examen approfondi de textes de natures très 
diverses (règlements, rapports, délibérations du Conseil municipal, lettres, juge
ments, statistiques, requêtes du personnel, articles de journaux), dont un ample 
échantillonnage est donné en annexe, Léopold Vinay s'est efforcé d'apprécier dans 
quelle mesure on peut véritablement parler dc police municipale pour Marseille, du 
24 juillet J867, date à laquelle les pouvoirs de pOlice édictés par la loi de 1837 ont 
été restitués au maire, et le 8 mars 1908, date où Marseille, tout comme Paris et 
Lyon l'étaient depuis longtemps, est dotée d'une police d'Etat. Se réservant de 
répondre à cette question en examinant dans une deuxième partie Je fonctionne
ment même du service de police, Léopold Vinay a examiné en premier lieu, de 
façon plus générale, le problème du conDit des collectivités publiques : Etat et 
ville de Marseille. 

... 
La lutte de la municipalité pour son autonomie la conduit à revendiquer ~ 

compétence en matière de police, ce qui lui confère dans une certaine mesure 
l'Empire libéral en 1867. Les institutions munic ipales vont ê tre peu à peu libérées 
de l 'autorité gouvernementale: à partir de 1882, le maire de Marsei lle est ainsi 
élu par le Conseil municipal. Mais ceci est loin de signifier l'affranchissement de 
tout contrôle. L'intervention des agents du gouvernement est très pesante sur le 
plan de la police. L'autorité préfectorale a beau rappeler (en 1902) la grande 
étendue des pouvoirs de police du maire en matière de salubrité et sécurité publio 
que, et souligner que le préfet ne peut intervenir, dans une certaine mesure, qu'en 
cas d'émeute, Siméon Flaissière, maire de Marseille, a beau jeu de déclarer devant 
le Consei l général (le 29 mai 1902) qu'il n'a aucune confiance dans les pouvoirs 
publics, aussi bien au niveau du gouvernement qu'à celui du légis lateur. Pour lui 
l'apparence municipale ne cache qu'une police préfectorale, une police d'Etat dont 
le représentant du gouvernement se sert pour contrôler les élus locaux. Le com
missaire central, fonctionnaire du gouvernement, est, face au maire, un obstacle 
à l'autonomie municipale. Les tâches de police générale, de plus en plus nom
breuses et relevant de l'Etat, reposent sur le même personnel que les tâches de 
police municipale, et les diverses autorités dénoncent les inconvénients de cette 
dualité. 
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L'empr ise tentaculaire de l'administration de l'Etat apparaît spécialemen t 
au niveau financier. Toujours plus importants sont les moyens nécessaires pour 
le fonctionnement d 'un service chargé de la police répressive classique et aussi 
de plus en plus de missions administratives. Traitement des commissaires et 
divers policiers, frais d'armement, de locaux et aussi responsabilité délictuelle des 
actes commis par les fonctionnaires dc police, ces dépenses sont obligatoires pour 
le budget de la commune. Ce principe est, il est vrai, vivement contesté et les 
conflits sont nombreux l'importance des tâches accomplies au bénéfice de 
l'Elat rend nécessaire la prise en charge par celui·ci d'une part importante des 
dépenses du service. Seule une subvention importante de l'Etat peut permettre 
d'augmenter les effectifs des personnels de police : en 1907, Marseille comptait 
780 employés de police alors que dès 1897 Bordeaux en avait déjà 540 pour une 
population nettement inférieure et les Marseillais ne manquent pas de faire valoir 
que l'Etat prend en charge 70 % des dépenses de la police lyonnaise. La loi du 
8 ma rs 1908 va instituer la prise en charge par l'Etat de la plus grande partie des 
dépenses relatives à la police marseillaise, mais celle loi d'é tatisation va porter 
aussi un coup très dur aux franchises munic ipa les : e lle ampute les pouvoirs de 
police du maire de ce qui se rapporte au maintien de l'ordre ct elle exige de la 
commune une cont ribution pour un service dont elle perd la di rection ct pour un 
personnel qui n'est plus le sien. Le fonctionnement du service tel qu 'il exis tait 
avant la lo i exigeait·il une telle mesure? 

:. 

Dans une deuxième partie, Léopold Vinay a examiné le fonct ionnement même 
du service, fonctionnement où à tout instant ressort la dualité du seïvÎce. Quar· 
tie rs commerçants et aisés, quartiers populaires, banlieue à caractère rural, popu
lation en augmentation constante du fa it de l'immigration française ou étrangère, 
population ouvrière, état de la délinquance, Léopold Vinay a donné un tahleau 
as,:,ez complet de ces données à partir desquelles il fallait organiser les services 
de police (aidés d 'une compagnie de gendarmerie, de quelques gardes champêtres, 
c t, éventuellement, de l'armée). Comment utiliser au mieux les effectifs? En les 
dispersant sur le territoire de la commune ou e n les réunissant avec possibi li té 
d'intervention en tout lieu ? 

Le service, essentiel dans l'administration municipa le, a donné fréquemment 
l'occasion à l'opposition de por ter de vive.:; crit iques contre la municipalité en 
place. Citons, à titre anecdotique, la pièce n° 43 des annexes : « Je vois M. Bérard 
qui sourit. Mais M, Bérard avait au moins .. . inven té un sifflet du temps où il 
était adjoint à la Police, Je répète que la Police municipale n'a fait aucun progrès 
et qu'elle ressemble à celle des anciens régimes. » 

Les élus locaux désirent une décentralisation du service, mais on retrouve 
le problème financier rendant impossible une nécessaire augmentation des effectifs, 
déjà a ffaiblis pa r le nombre important de (( détachés» en des emplois n'ayant que 
de lointains rapports avec le maintien de la sécurité, 
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Léopold Vinay a donné un tableau des divers administ rateurs e t services 
relevant de la police : ad)oint délégué à la police, commissaire central au rôle 
beaucoup plus administratif que policier, assisté de commissaires de police, 
comme lui agents de l'Etat, et affectés soit au commissariat cen tral, soit aux 
divers commissariats d'arrondissements, service de la sûreté, service des mœurs, 
des garnis, des voitures publiques. Enfin, le service de la voie publique, exercé 
par un personnel en uniforme, qui doit assu rer les rondes, les permanences dans 
les postes et les kiosques-abris: en 1903, entre 18 heures et minuit, 132 hommes 
à la fois seulement pour assurer ce service, c'es t dire l'insuffisance des effectifs. 

Les commissaires constituent un corps de fonctionnaires de l'Etat, Léopold 
Vinay en a donné les caractéristiques générales avant de procéder à une étude 
prosopographique relative à certains commissaires caractéristiques. Face à eux, 
les divers fonctionnaires municipaux : cadres, policie rs en uniforme (gardiens 
de la paix auxiliaires puis titulaires) e t agents de police « bourgeois» recrutés 
parmi les anciens gardiens de la paix, ce qui est loin d'être une solu tion parfaite. 

Une catégorie est très intéressan te, il s'agit de celle des secré taires : élèves 
secrétai res, secrétaires, et enfin le secrétaire principal. La rémunération de ce 
dernier est nettement supérieure à celle de ses collègues. C'est qu'il s 'agit du prin
cipa l agent du maire dans le domaine de la police : placé auprès du commis
saire central, il peut faire prévaloir le point de vue de la muni cipalité. Les autres 
secrétaires , connaissant mieux les arrondissements que les commissaires (souvent 
mutés), toujours présents au siège des commissariats, sont devenus les véritables 
pivots de ceux-ci et en sont souvent arrivés à prendre des initiatives hardies. 

Ces fonctionnai res ne peuvent constituer que des amicales. Mais l' « Amicale 
des employés de police de la ville de Marseille )) intervient pour obtenir l'amélio
ra tion de la rémunération des agent.s qu'c lle représente et va même, le 2 mars 
1907, exposer le point de vue du personnel relativement à la réorganisation de 
la police, réclamant entre autres un Conseil de discipline où siégeraient des agent.c: 
du même grade que le fonctionnaire incriminé. 

A l'issue de ce travail très riche et abondamment documenté, Léopold Vinay 
en arrive à la conclusion qu'il n'y eut jamais d 'administra tion vra iment commu
nale de la police à MarseilIe. La mainmi se de l'Etat é tait , pensait.il, inexorable. 
Mai s cette évolution n'éta it-elle pas due à l'organisation jacobine de la France, où 
J'autonomie municipale es t considérée comme un anachronisme ct qui a fait appa
ra ître la Commune de Marseille comme une dangereuse période d'anarchie? Quoi 
qu'il en soit , la remarquable monographie de Léopold Vinay lui a permis d'appor. 
ter à diverses reprises de très utiles indications sur les rapports entre l'autorité 
municipale et les autorités de tutelle, su r la prise de décisions à l'intérieur des 
institutions municipales, sur les rapports d'un maire élu, puis nommé, et d., 
Conseil municipal. Puissent d'autres chercheurs venir, à la suite de Léopold Vinay 
é tudie r les services de police marseillais après 1908, et réaliser des é tudes aussi 
complètes des divers autres services municipaux. 

Gérard BOULVERT. 
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Jacques SABRAN, docteur en sociologie. - Non! aux villes tentacu!aires,' éll/de 
sociologique de jeU/us citadins à Gardamw, la petite patrie retrouvée, Presses 
Universitaires de Grenoble, 1973, 448 p. 

On parle d'autant plus volont iers d'interdisciplinarité, de p lu ridiscip li narité 
qu'on sait moins comment l'organiser. Car il ne s'agi t pas de la décréter , il faut 
la pratiquer. A ce premier égard, le travail de M. Jacques Sabran , sociologue dc.:pas
sant sa discipline, est exemplaire. Il était diffici le d'é tudier avec plus de précision 
les pulsat ions de l'immigration étrangère à Gardanne. Le fait inattendu es t que 
ces étrangers s'assimilent sur un rythme inégal. Les Nord-Africains traînent 
quelque peu, parce qu'i ls sont arrivés les derniers Cl que l'histoire ne fa it pas 
de saut. Mais ils s'assimilent Gardanne devient leur hor izon, non imposé 
mais accepté, leur patrie t rouvée ou retrouvée. 

Cel ouvrage es t donc remarquable et par le sérieux ct l'habi leté avec lesquels 
l'apparei l statist ique - ces questions posées aux jeunes de 14 à 19 ans - es t 
mi s en place, exploité, el par son audace, que souligne le titre, osons écrire, 
par son accent délibérément réactionna ire. Qu'on ne sc trompe pas sur le mot : 
nous voulons dire qu 'il n'apporte aucun souvt::nir d'une idéologie politique, mais 
qu'i l est en réaction décidée cont re u ne civilisa t ion de grande ville, présentée 
comme un modèle, ou, à tou t le moins, comme une nécessité inéluctable. 

Les jeunes sont donc heureux à Gardanne. Pas de difficultés avec les parents, 
encore que ceux-ci, la plupart du temps. ne puissent pas suivre les enfants dans 
leurs études e t qu'il en résulte chez les enfants un léger sentiment de supério
rit é. Aucune volonté de départ. Aix leur apparait ville de bourgeoisie cl Marseille 
vi lle de débauche. La réalité est moins simple, bien sür, ma is les jeunes voient 
ainsi les choses. 

Et pour M. Sabran, il est bien qu 'il en soit a insi. Comme nous, il croit à 
l'enracinement, pour reprendre le beau mot qu 'a lancé Simone Weil. L'homme, 
t'orps et âme, doit se sentir lié à une terre, à un passé, à un milieu. Pas indifférent, 
ni atome, ni robot. 

Ouvrage scientit-ique, l'ouvrage de M. Sabran est un ouvrage engagé cuntre 
les villes tentaculai res qui favorisent la pollution, le bruit, l'isolement, engagé 
puur les pe tits groupes humains, pour une sociabilité à l'échelle du groupe, e t qui 
permettrait, à l'échelle de cette minicommunauté, de retrouver la fraternité des 
hommes. 

P. GU IRA L. 
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Marseille, revue munic ipa le, troisième série, Il '' 95, oClobre · décembre 1973 . 

Le LOme 95 de la revue municipa le Marseille a pa ru sous forme de 
luxueux fascic ule. li est consacré en grande partie à la publication des actes du 
troisième colloque m arseilla is de la Société d 'é tudes du XVIIt- s iècle organisé par 
le Centre mé ridiona l de r enCOnLres sur le XVII'" s iècle (j anvier 1973). Trois tricen
œnaires é ta ient célébrés : celui de la venue de Mme de Sévigné en Provence, celui 
de la mort de Molière, celui du Malade imaginaire. Après le liminaire de M. Gaston 
Defferre, la pré face de M. F.-J .-P. Chamant, et l'introduc tion de M. R. Duchêne, 
viennent les communications sur divers aspec ts de la personne e t de l'œuvre de 
Mm. de Sévigné, de M<"" Mireille Gérard et MM . Jean Robert , Fritz Nies, Bernard 
Bray, Bernard Guyon, Be rnard Magné, Jean Deprun, Be rnard Chédozeau, André 
Lebo is, Jean Corde lie r , Fé lix-R. Freudma nn e l Roger Duchêne. 

Plusieurs a rticles sont consacrés à la médecine au temps de Molière, de 
Mmos Geneviève Radis-Lewi s et Andrée Mansau-VaneJ, Mil" Eglal Henein, M"~ Marie
Chris tine Olivier el M. Jacques Salé, MM. François Meyer, Ismaël Girard, P.-A. 
Jannini , J acques Roger, Henri Lafay, Marcel Is raël, Yves Poutet , J ean-Louis Vis
siè res e t Jean-Michel Pe1ous. 

Enfin viennent d iverses é ludes sur Moliè re et la musique , de MM. Yves Giraud , 
Jacques Morel, Georges Montgrédien e t Norbert Dufourcq . 

De nombreuses e l très belles illus tra tions rehaussent cc numéro exceptionnel, 
éluC]uel ne manquent pas les chroniques, b ibliogra phie e l varia habituels. 
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